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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

PRÉFECTURE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DIRECTION DE LA CJTOYENNETÉ,
DE LA LÉGALITÉ, ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l’Environnement

Utilité publique n°2019-SI

ARRÊTÉ

prescrivant l’ouverture sur le territoire de la commune de Marseille, et au profit de la SOLEAM,
d’une enquête préalable à l’utilité publique, en vue de la réalisation dc l’Opération de

Restauration Immobilière (OR]) portant sur quarante-sept immeubles, au sein du
périmètre d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement

Urbain (OPAN-RU) muId sites Grand Centre-Ville MarseiUe (0111 phase 3)

Le Préfet de Région Provence, Alpes, Côte d’Azur,
Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhêne

VU le Code de l’urbanisme, notamment les articles L3 13-4 et suivants et R3 13-23 et suivants;

VU le Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment les articles Ri Il-i et suivants;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R123-5;

VU le code des relations entre le public et l’administration;

VU l’arrêté préfectoral du 28 décembre 2015, portant transfert A la communauté urbaine Marseille
Provence Métropole des opérations d’aménagement en cours des communes de Marseille et de la Ciotat;

VU les dispositions de l’article 15218-2 du Code Générai des Collectivités Territoriales en vertu
desquelles la Métropole Aix-Marseille-Provence exerce, depuis le l’janvier 2016, les compétences qui
étaient à la date de sa création, transférées par les communes membres aux établissements publics de
coopération intercommunale fusionnés, en application du I de l’article L52 18-l dudit code;

VU la liste des journaux habilités à publier les annonces judiciaires et légales dans le département des
Bouches-du-Rhône pour l’année en cours;

VU la liste départementale des Commissaires Enquêteurs pour l’année en cours;
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Vii la délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 14 décembre 2017 approuvant
les modalités de la concertation publique dans le cadre dc l’OPAI-l RU multi sites Grand Centre-Ville
Marseille;

VU la délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 18 mai 2018 approuvant le
bilan de concertation publique relative au recours à la restauration immobilière sur des immeubles de
l’OPAH RU multi sites Grand Centre-Ville Marseille;

VU la délibération du Conseil de la Métropole Aix-Marseille-Provence du 28 février 2019 approuvant
l’opération considérée, et habilitant la Présidente à solliciter, au bénéfice de la SOLEAM, l’ouverture
d’une enquête préalable à l’utilité publique, en vue dc la réalisation de l’opération de Restauration
Immobilière portant sur quarante-sept immeubles au sein du périmètre d’Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain mufti sites Grand Centre-Ville Marseille (3c

phase) en application des articles L3 13-4 et suivants du code de l’urbanisme;

VU le courrier du 16 avril 2019, par lequel le Vice-Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence
sollicite l’ouverture de l’enquête publique précitée, au bénéfice de la SOLEAM, en application des textes
susvisés;

VU le courrier du 14 mai 2019, par lequel le Directeur Général de la SOLEAM sollicite l’ouverture de
l’enquête publique précitée, en vue de l’opération considérée;

VU la décision N°El90000148/l3 du 08 octobre 2019 par laquelle la Présidente du Tribunal
Administratif de Marseille a désigné le commissaire enquêteur pour conduire l’enquête publique
susvisée, conformément à l’article R313-23 du code de l’Urbanisme et R123-25 du code de
l’Environnement;

VU les pièces du dossier, devant être soumises à l’enquête préalable à la déclantion d’utilité publique de
cette opération, notamment en application de l’article R313-24 du code de l’urbanisme;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de soumettre le projet aux formalités d’enquête publique prescrites par

les textes visés ci-dessus;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône;

ARRÊTE

ARTICLE 1:

II sera procédé, sur le territoire de la commune de Marseille, au profit de la SO[IEAM, à l’ouverture

d’une enquête préalable è l’utilité publique, en vue de la réalisation de l’Opération de Restauration
Immobilière poilant sur quarante-sept immeubles, au sein du périmètre d’Opération Programmée

d’Amélioration de l’habitat et de Renouvellement Urbain mufti sites Grand Centre-Ville Marseiiie.

ARTICLE 2:

A été désigné en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire l’enquête considérée, par la
Présidente du Tribunal Administratif de Marseille; Monsieur Marc MILLAUD, Directeur SA FILM,

retraité.
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ARTICLE 3: 3

Les pièces du dossier d’enquête ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés
par le commissaire enquêteur, seront déposés pendant 18 jours consécutifs, du mardi 03 décembre 2019
au vendredi 20 décembre 2019 Inclus, afin que chacun puisse en prendre connaissance et consigner ses
observations sur l’utilité publique de cette opération, sur ledit registre, aux lieu, jours et heures suivants:

— Mairie de l4arseille — Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine
(siège de I ‘enquête) — 40, Rue Fauchier — 13233 Marseille Cedex 20, du lundi au vendredi de 9h00 i
12h00 etde 13h45 à 16h45

Par ailleurs, les observations du public pourmnt être adressées par écrit au commissaire enquêteur à
l’adresse de la Mairie de Marseille précitée, siège de l’enquête, lequel les annexera au registre d’enquête
publique.
Il en sera de même pour les observations qui seraient présentées par la Chambre d’Agriculture des
Bouches-du-Rhône, la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Bouches-du-Rhône, et la Chambre &
Commerce et d’industrie de Marseille-Provence.

Le commissaire enquêteur, se tiendra personnellement è cet effet au lieu précité, Mairie de Marseille —

Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, aux jouis et heures
suivants:
— te mercredi 04 décembre 2019 de 13h45 à 16h45
— le lundi 09 décembre 2019 de 13h45 à 16h45
— le mercredi Il décembre 2019 de 9H00 à 12H00
— le mardi 17 décembre 2019 de 13h45 è 16h45

le vendredi 20 décembre 2019 de 13h45 à 16h45

ARTICLE 4:

À l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête sera clos et signé par le Maire de Marseille, puis
transmis dans les 24 heures, avec le dossier d’enquête et les documents annexés au commissaire
enquêteur.

Le commissaire enquêteur examinera les observations consignées ou annexées au registre d’enquête, et
entendra toute personne qu’il lui paraîtra utile de consulter, ainsi que le maître de l’ouvrage s’il en fait la
demande.

Le commissaire enquêteur établira un rapport qui relatera le déroulement de l’enquête et rédigera des
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à la déclaration d’utilité publique de
I ‘opération considérée.

Le commissaire enquêteur transmettra par écrit, le dossier de I’ enquête avec le rapport et les conclusions,
dans un 4éj&d’unpjQj_s à compter de la date de clôture de l’enquête, au Préfet de la Région Provence
Alpes-Côte-d’Azur, Préfet des Bouches-du-Rhône.

ARTICLES:

Le Préfet adressera, dès réception, copie du rapport et des coiiclusions au Président du Tribunal
Administratif de Marseille et au maître d’ouvrage.

ARTICLE 6:

lin avis contenant les principales dispositions du présent anêtt sera publié par voie d’affiches huit jours
au moins avant la date fixée pour l’ouverture de l’enquête et durant toute la durée de celle-d en Mairie
de Marseille et, éventuellement, par tous autres procédés en usage dans la commune. L’accomplissement
de cette mesure de publicité incombe au maire de la commune concernée.
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Cet avis sera, en outre, par les soins de la Préfecture, publié en caractères apparents dans deux journaux
habilités à publier les annonces légales, dans [e Département des Bouches-du-Rhône, à deux reprises,
huit jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci.

Ces formalités devront être attestées par un certificat du niaire de Marseille et un exemplaire des
journaux contenant les insertions.

ARTICLE 7:

Copie du rapport et des conclusions sur l’utilité publique sera adressée en Mairie de Marseille
Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, et conservée à la Préfecture
des Bouches-du-Rhône, pour y être sans délai, tenue à la disposition du public pendant un an à compter
de la date de clôture de l’enquête.

Toute personne physique ou morale concernée peut demander communication des conclusions motivées
du commissaire enquêteur dans les conditions fixées par le Code des Relations entre le Public et
l’Administration.
Les demandes de communication de ces conclusions doivent être adressées au Préfet des Bouches-du
Rhône. Celui-ci peut inviter le demandeur à prendre connaissance de ces conclusions à la Mairie de
Marseille (DGAUFP), dans laquelle la copie de ces documents a été déposée, soit lui en adresser une
copie (aux frais du demandeur), soit assurer la publication desdites conclusions en vue de leur diffusion
aux demandeurs, conformément aux dispositions de l’article RI 12-24 du code de l’Expropriation.

ARTICLE 8:

Les adresses des services intéressés, auprès desquels le public peut notamment solliciter des

informations, sont les suivantes:

— SOLIEAM (Responsable du Projet)
Le Louvre et Paix 49, la Canebière — CS80024 — 13232 Marseille Cedex 01
Tôt: 04.88.91.91.91 — Site Internet: www.soleam.net

— Mairie de Marseille (Siège de l’enquête)
Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine — 40 Rue Fauchier — 13233
Marseille Cedex 20
Tél: 0491 55 2200— Site Internet: www.marseille.fr

— Préfecture des Boucbes-du-Rhône
Direction de la Citoyenneté, de la Légalité, et de l’Environnement
Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement
Bd Paut Peytral — 13282 Marseille cedex 20
Tél: 04 84 35 40 00
Site Internet: www.bouches-du-rhone,pref.ppuv.fr

ARTICLE 9:

La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Maire de la commune de Marseille, le
Directeur Général de la SOLEAM, et le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

FAIT à Maneille, le

15 OCT. 2019
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction de b Citoyenneté, de la Légalité et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE
sur le territoire de la commune de MARSEILJLE

En application du Codg dc [‘Urbanisme, du code de l’Expropriation, et en exécution de l’arrêté

n°2019-SI du 1 5 Oti. 2019 du Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur, Préfet des

Bouche&du-Rhône, il sera procédé, sur le territoire de la commune de Marseille, et en mairie de

centre-ville — Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine

(DGAUFP) 40 rue Fauchier 13233 Marseille cedex 20 — au profit de la SOLEAM, à

l’ouverture d’une enquête préalable à l’utilité publique, en vue de la réalisation des travaux de

restauration immobilière portant sur quarante-sept immeubles au sein du périmètre d’Opération

Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement Urbain multi sites Grand Centre-

Ville Marseille (3c phase).

A été désigné en qualité de commissaire enquêteur chargé de conduire J’enquête considérée, par

le Président du Tribunal Administratif de Marseille: Monsieur Marc M1LLAUD, Directeur SA

HLM, retraité.

Les pièces du dossier ainsi qu’un registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par

Le commissaire enquêteur, seront déposés pendant 18 jours consécutifs, du mardi 03

décembre 2019 au vendredI 20 décembre 2019 inclus, afin que chacun puisse en prendre

connaissance et consigner ses observations sur l’utilité publique de cette opération, sur ledit

registre, aux lieu, jours et heures suivants: Mairie de Marselfle — Direction Générale Adjointe

de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine (siège de l’enquête), 40, Rue Fauchier, 13233

Marseille Cedex 20, du lundi au vendredi de 9h00 À 12h00 et de 13h45 à 16h45.

Par ailleurs, les observations du public pourront être adressées par écrit au commissaire

enquêteur â l’adresse de la Mairie précitée, siège de l’enquête, lequel les annexera au registre

d’enquête publique.

Le commissaire enquêteur, se tiendra personnellement à cet effet au lieu précité, mairie de

Marseille — Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine, aux

jours et heures suivants:

— le mercredi 04 décembre 2019 de 13h45 À 16h45

— le lundi 09 décembre 2019 de 13h45 à 16h45
— le mercredI 11 décembre 2019 dc 9H00 À 12H00

— le mardi 17 décembre 2019 de 13h45 à 16h45

— le vendredi 26 décembre 2019 dc 13h45 à 16h45
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Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur relatifs à l’utilité publique de l’opération

projetée, seront è l’issue de l’enquête tenus à la disposition de toutes les personnes intéressées, en

Mairie de Marseille (DGAUFP), ainsi qu’à la Préfecture des Bouches-du-Rhône, pendant un an à

compter de la date de clôture de l’enquête.

Toute personne physique ou momie concernée peut demander communication des conclusions

motivées du commissaire enquêteur conformément aux dispositions de l’article RI 12-24 du code

de l’Expropriation.

Pouffent être également consultés à la Préfecture, jusqu’à l’achèvement de la procédure, outre les

conclusions du commissaire enquêteur, le dossier d’enquête, les documents ou observations

déposés au cours de t’enquête publique et les réponses du maître d’ouvrage à ses observations.

Les adresses des services intéressés, auprès desquels le public peut notamment solliciter des

informations, sont les suivantes:

— La SOLEAM (Responsahic du Projet)

Le Louvre et Paix --49 La Canebière — CS80024 — 13232 Marseille Cedex Cl

04 88 91 91 91- Site Internet www.soleani.net

Mairie de Marseille (Siège de l’enquête)

Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine (DGAI.JFP)

40 Rue Fauchier — 13233 Marseille Cedex 20. Tél: 04 91 55 22 00 — Site Internet:

www.marseille.fr

— Préfecture des Bouches-du-Rhône

Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de I ‘Environnement

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation et de l’Environnement

Bd l’auJ Peytral — 13282 Marseille Cedex 20

Tél: 04.84.35.40.00 — Site Internet: www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Marseille, le ) 5 OCt tt\%

Pour le Préfet

Pour le Préfet, ,,j

la directeur

oavldA
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À la requéte de Maître (aroline PLAISÀNJ
leMeruedi 04 Décembre 2019 de 09heures30

Suite ô saisie COMASUD Point P/SASU JEt
Vente en noire étude d’une licence
de catégorie IV débit de boisson.

Mise à prix 8 000 euros
CONDITIONS: Paiement comptent

FraIs 14.40% TÎC en sus des enchères
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Auxøuatre Ventesc&
Regard intéressé dans le rétroviseur

C’est un voyage dans un passé prestigieux auquel nous invitent tes commissaires-priseurs
de la Maison R & C. Pour leur vente du 10 décembre prochain, du mobiker et des tableaux anciens,

des objets d’art et de l’argenterie, sans oublier des bronzes et de la céramique changeront de propriétaires

SELAAL E, HOUAS & J. PRIMPIEO’AOLtANO
Coinnlssoiros Primeurs Judiciaires Associé,
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Mercredi 11décembre 2019
À 09h30: VENTE U SARI UNE LIFE
500. avenue du club Hiooiaue
13090 Aix en Provence
Bungalow Mgeco environ 6.2 x 3m, équipé snack
(PAS DE POSSIBILITE 0f LAISSER LE RIINOAtOW SUR PLACE)

EXPOSITION AU møeiwr DE LA VENTE

A 10h00: VENTE U ESTEILE ANGE — BOULANGERIE
14, Place Aimé Gazel- 13290 Les Mille
Chambre froide inox 4 portes Panimatic
Laminoir Euromal 514
Chambre de pousse TIBIIEnI
Foçonneuse Panimotic F73— Diniseuse SPF
Pépin Loiselet Bongord -4.03
2 chambres de pousse 2 portes Ponirnafic ci Bongord

EXPOSITION AU MOMENT DE LA VENTE
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Direction du Secrétariat
Général

Service Assemblées et
Commissions

I?, rue de la Répubftque
13233 Marseille Cedex 20

04.91.55.94.75

,(.TS.JCiEBA..42 1021l9/IO;00998

Marseille, le 6 janvier 2020

MENTIONS DE TRANSMISSIONS:

U Comme suite à votre demande du

U Comme suite à votre courrier du

C Pour information

Q Pour avis

Pour attribution

OBSERVATIONS:

tI•I1Lu scili r

BORDEREAU DE
TRANSMISSION

A L’A’I7ENTION DE

Direction Générale Adjointe Urbanisme Foncier
Patrimoine
Madame Valérie RANISIO
Direction des Ressources Partagées
40 rue Fauchier
13233 Marseille Cedex 20

DESIGNATION DES PIECES:

Certificats d’affichage de l’Hôtel de Ville et des Mairies du )fl et t’ secteur N°19/1150
concernant l’avis et l’arrêté d’enquête publique au bénéfice de la SOLEAM, en vue de
l’Opération de Restauration Immobilière (ORI) portant sur quarante sept immeubles au sein
du périmètre d’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat et de Renouvellement
Urbain (OPAH-RU) multi sites Grand Centre Ville de Marseille (phase 3) lIr et 2’
arrondissements de Marseille.



4T

Le Maire de Marseille, Ancien Ministre,
Vice-président honoraire du Sénat, certifie que:

L’AVIS ET L’ARRÊTÉ D’ENQUÊTE PUBLIQUE AU BÉNÉFICE DE LA
SOLEAM, EN VUE DE L’OPÉRATION DE RESTAURATION
IMMOBILIÈRE (OR» PORTANT SUR QUARANTE SEPT IMMEUBLES
AU SEIN DU PÉRIMÈTRE D’OPÉRATION PROGRAMMÉE
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT ET DE RENOUVELLEMENT
URBAIN (OPAJI-RU) MULTI SITES GRAND CENTRE VILLE DE
MARSEILLE (PHASE 3) 1CR ET 2ÈMC ARRONDISSEMENTS DE
MARSEILLE.

Thomas SECADE -

SERVICE ASSEMBLUE [T AI ONSF t

M A R S E I L L E
— i’nwni,ntiIIc k —

n
,.Ai. Ion£1

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

N°19/1150

ont été affichés à la pore de l’Hôtel de Ville

DU 12 NOVEMBRE 2019 AU 20 DÉCEMBRE 2019 INCLUS

Fait à Marseille en l’Hôtel de Ville,
Le 30 décembre 2019

Pour le Maire par délégation,
Le Responsable par intérim du Service Assemblées
et Commissions

____

Nana..
‘.0e” noisa i*#NXE
DI LA CULTURE

1S1017
at’wdIaIHôtel de Ville - 13233 MARSEILLE CEDEX 20- TtL. :049155 11 11



Le Maire des 1” et 1’ arrondissements

de la Ville de Marseille

certifie avoir fait afficher

à la Mairie des Leet 7h1 arrondissements

DU 12 NOVEMBRE 2019 AU 20 DÉCEMBRE 2019 INCLUS

L’AVIS ET L’ARRÊTÉ D’ENQUÊTE PUBLIQUE AU BÉNÉFICE DE LA
SOLEAM, EN VUE DE L’OPÉRATION DE RESTAURATION
IMMOBILIÈRE (OR!) PORTANT SUR QUARANTE SEPT IMMEUBLES
AU SEIN DU PÉRIMÈTRE D’OPÉRATION PROGRAMMÉE
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT ET DE RENOUVELLEMENT
URBAIN (OPAH-RU) MULTI SITES GRAND CENTRE VILLE DE
MARSEILLE (PHASE 3) ET 2tMt ARRONDISSEMENTS DE
MARSEILLE.

Fait à Marseille,
Le 23 décembre 2019

Le Maire d’Arrondissements

Sabine BERNASCONI

18

CERTIFICAT D’AFFICHAGE
N°19/1150

Le Directeur Gén Services
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J !‘d!..,

(t
CERTIFICAT D’AFFICHAGE ;

N°19/1150
•‘ :

Le Maire des 2” et 3e.. arrondissements

de la Ville de Mantille

certifie avoir fait afficher

à la Mairie des t’et 3é4 arrondissements

DU 12NOVEMBRE2019 AU 20 DÉCEMBRE 2019 INCLUS

L’AVIS ET L’ARRÊTÉ D’ENQUÊTE PUBLIQUE AU BÉNÉFICE DE LA
SOLEAM, EN VUE DE L’OPÉRATION DE RESTAURATION
IMMOBILIÉRE (OR!) PORTANT SUR QUARANTE SEPT IMMEUBLES
AV SEIN DU PÉRIMÉTRE D’OPÉRATION PROGRAMMÉE
D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT ET DE RENOUVELLEMENT
URBAIN (OPAH-RU) MULTI SITES GRAND CENTRE VILLE DE
MARSEILLE (PHASE 3) 1ER ET t” ARRONDISSEMENTS DE
MARSEILLE

Fait à Marseille,
Le 23 décembre 2019

L. Maire d’Arrondissements

Luette LRDUCC(’



L. I I D I

MARSEILLF
www ma,sei e f,

CERTIFICAT D’AFFICHAGE
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Je soussignée, Madame Valérie RANISIO, Directeur des Ressources Partagées de la
Direction Générale Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine de la Ville de
Marseille, certifie que:

L’avis et l’arrêté préfectoral n°2019-51 du 15
l’utilité publique, au profit de la SOLEAM,
Restauration Immobilière (ORI) portant sur
d’opération Programmée d’Amélioration de
RU) multi-sites Grand Centre-Ville Marseille
de Marseille, if et 2 arrondissements.

octobre 2019 d’ouverture d’enquête préalable à
en vue de la réalisation de l’Opération de

quarante-sept immeubles au sein du périmètre
l’Habitat et de Renouvellement Urbain (OPAH
(3ème ohase), sur le territoire de la commune

Ont été affichés, à la Mairie de Marseille, en vitrine extérieure de la Direction Générale
Adjointe de l’Urbanisme, du Foncier et du Patrimoine (40, me Fauchier 13002 Marseille)

L’avis, l’arrêté et le dossier soumis à enquête publique, ont été mis en ligne sur le site
Internet de la Ville de Marseille.

Du mardI 12 novembre 2019 au vendredi 20décembre2019 Inclus,

Fait à Marseille, le 23 décembre 2019

Pour le Maire, par délégation

Le Directeur
des Ressources Partagées

ZGAFP

Valérie RANISIO



Philippe ALDEBERT
Huissier de Justice

PROCES VERBAL

DE

CONSTAT

5, rue Sylvabelle

13006 MARSEILLE

:04913788 00

04 91 81 64 70

aldebertphjljppe@orange.fr
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Maître Phflippe ALDEBERT

Huissier de Justice

5 nie Sylvabelle

13 MARSEILLE

04 91 37 88 00
:04 91 81 6470

Ûr&ros
(Art 1444-l)
Rémun4ratA ibro 21326
Frs de dêplen’ont
(Art M44-48) —. 1.61
Total HT 220,93
TVA(2000%) 44,19
rase (of&aire
(Art 302 bis dii CCI) 1489
TotM TIC — 280.01

Adi iowdi b la taxi

PROCES-VERBAL DE CONSTAT

A LA DEMANDE DE:

AVIS D ENQUETE PUBLIQUE

La SOCIETE LOCALE D’EQUIPEMENT ET D’AMENAGEMENT DE L’AIRE
METROPOLITAINE (AIX-MARSEILLE-PROVENCE), société anonyme à conseil
d’administration exerçant sous le sigle 1KSOLEAM au capital social de 5 000 000,00 €,
immatriculée au R.C.S. de MARSEILLE sous le n°524 460 888 et dont le siège social est à
(13001) MARSEILLE 1ER, 49 La Canebière, Le Louvre et Paix, prise en la personne de son
représentant légal en exercice domicilié audit siège en cette qualité.

Laquelle nia exposé:

Qu’il est procédé à son bénéfice à l’ouverture conjointe d’une enquête préalable à l’utilité
publique, en vue de la réalisation des travaux de restauration immobilière portant sur
plusieurs immeubles au sein du périmètre d’Opération Programmée de ‘Amélioration de
l’Habitat et du Renouvellement Urbain multi sites Grand Centre-ville de Marseille ( 3eme
phase).

Qu’il est affiché en différents lieux au nombre de quarante points d’affichage, l’avis d’enquête
publique en application du Code de l’urbanisme, de l’expropriation et en exécution de l’arrêté
n° 2019-51 du 15 octobre 2019 du Préfet de la Région Provence Alpes Cote d’Azur, Préfet
des bouches du Rhône ( copie annexée au présent).

Il m’est demandé d’authentifier ce jour l’apposition de l’avis susvisé aux différents points
d’affichage précisés dans le corps du procès-verbal de constat, afin de démontrer le respect
des dispositions du Code de l’urbanisme et du Code de l’expropriation.

Un exemplaire de l’avis est inséré comme suit (photographie prise par mon ministère)

D’AFFICHAGE

aldebert.phitippe@orangefr

Site web httpf/aldebert-huissier
l3corn

Paiement par carte bancaire
CMSSC 0fB CEPOTS ET C0I4SGI4At0NS

‘BAS N RIT «03gI I872fl( 78
Bic: CVc’S Fe PP

ACTE
D’HUISSIER

DE
JUSTICE

r

LE VENDREDI VINGT DEUX NOVEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF à 9h 52

cOUT DE L’ACTE
ceI n°2018130d’s 26 tévriw 2016

PJr1è t:J 5 laviier 7016 lIsait es lait
giO1iÇT85 dos huissies ôe USI

Références: V—15635

Mandat n°5 - PVCONSTAI
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Telles sont mes constatafions.

000

Et de ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit,
qui comprend quarante-huit feuilles comprenant quatre-vingt-quatre clichés photographiques
que je certifie conformes par l’apposition de mon sceau, et la copie de l’avis de l’enquête
publique.

Philippe ALDEBERT

48

Références:V—15635

PVCONSTAT



Philippe ALDEBERT
Huissier de Justice

/

PROCES VERBAL

DE

CONSTAT

• 5, rue Sylvabelle

13006 MARSEILLE

:Q4 91 3788 00

04 9181 64 70

1

25

aldebert.philippe@orange.fr



2C
Maître PhIlIppe ALDEBERT

a(deterl.philipçe©oraige.fr

Site weo httpiJdebert-huissier
I 3.n

ACTE
D’HUISSIER

H&.c,a,es
- -

(Ail L444.l)
RÙrijoraban ,bie 21376
rraisde dèlace’tei
Ail A444’4 6) 7,67

Total Hi’ 220.93
7VAi20,%) 44,19
Taçu ladaiio
(M 302 bs du CGI 14,89

ToIIIUC 2800’

PROCES-VERBAL DE CONSTAT

AVIS D ENQUETE PUBLIQUE

LE MARDI TROIS DECEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF de 14h00 à 16h45, à 18h 30.

La SOCIETE LOCALE D’EQUIPEMENT ET D’AMENAGEMENT DE L’AIRE
METROPOLITAINE (AIX-MARSEILLE-PROVENCE), société anonyme à conseil
dadrninistraflon exerçant sous le sigle « SOLEAM * au capital social de 5 000 000,00 E,
immatriculée au R.C.S. de MARSEILLE sous le n°524 460 888 et dont le siège social est â
(13001) MARSEILLE 1ER, 49 La Canebière, Le Louvre et Paix, prise en la personne de son
représentant légal en exercice domicilié audit siège en cette qualité.

Laquelle m’a rappelé;

Qu’il est procédé à son bénéfice à l’ouverture conjointe d’une enquête préalable à l’utilité
publique, en vue de la réalisation des travaux de restauration immobilière portant sur
plusieurs immeubles au sein du périmètre d’Opération Programmée de I’Améliorabon de
l’Habitat et du Renouvellement Urbain multi sites Grand Centre-ville de Marseille ( 3eme
phase).

Qu’il est affiché en différents lieux au nombre de quarante points d’affichage, l’avis denquête
publique en application du Code de l’urbanisme, de l’expropriation et en exécution de l’arrêté
n 2019-51 du 15 octobre 2019 du Préfet de la Région Provence 1AJpes Cote d’Azur, Préfet
des bouches du Rhéne ( copie annexée au présent).

Que par premier procès-verbal de constat de mon ministère en date du 22 novembre 2019,
j’ai authenUfié sur le terrain tous es points d’affichage de l’avis susvisé.

II m’est encore demandé d’authentifier ce jour l’apposition de l’avis susvisé aux différents
poinls d’affichage précisés dans le corps du procès-verbal de constat, afin de démontrer le
respect des disposiUons du Code de l’urbanisme et du Code de l’exprophaUon.

Un exemplaire de l’avis est inséré comme suit ( photographie prise par mon ministère)
1

Huissier de Jusce
5 rue Sylvabeils

l30 MÂRSEILLE

04 91 37 88 00
S 04 91 81 64 70

Paierneni par carie bancaire
CAiSSE DES DEPOÎS ET CONSIGFLATIONS

IB»1 W: FR11 40ç31 01 l672X lb
BIC : cOCO F8 PP

D’AFFICHAGE

DE
JUSTICE

A LA DEMANDE DE

r.”

COu’ DE L’ACTE
Dc,el n’2016.230du 26 févde, 2016

krM du 26 léonoc 2016 Fioul les l,ft
,éoIois,enlôs dos hvissie,g do usoce

Adi soumis à la ùze

Références: V—15635
Mandat n’ 5- PVCONSTAPC
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Telles sont mes constatations

000

Et de ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit,
qui comprend cinquante feuilles comprenant quatre-vingt-neuf clichés photographiques que
je ceilifie conformes par l’apposiUon de mon sceau, et la copie de l’avis de l’enquête
publique.

Philippe ALDEBERT

{Référis:V—15635

PVCONSTAPC

50



Philippe ALDEBERT
Huissier de Justice

PROCES VERBAL

DE

CONSTAT

5, rue Sylvabelle
3006 MARSETLLE

04 91 37 88’OO

04 91 51 64 70

aldebert.philippe@orange.fr
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Maître PNllppe ALDEBERT

PROCES-VERBAL DE CONSTAT

Site web: http’J)aidebert-huissier
I 3œn,

Paiement par carte bancaire
DAISSE DES ÇEPOTS ET CŒISIGNAI1OiIS

‘BAtur FR l43I cftel :672fl 78
EV CXGRP?

A LA DEMANDE DE

La SOCIETE LOCALE D’EQUIPEMENT ET D’AMENAGEMENT DE L’AIRE
METROPOLITAINE (AIX-MARSEILLE-PROVENCE), société anonyme à conseil
d’administraUon exerçant sous le sigle SOLEAM » au capital social de 5 000 00000 €,
immatriculée au R.C.S. de MARSEILLE sous le n°524 460 888 et dont le siège social est à
(13001) MARSEILLE 1ER, 49 La Canebière, Le Louvre et Paix, prise en la personne de son
représentant légal en exercice domicilié audit siège en cette qualité.

Laquelle m’a rappelé:

Qu’il est procédé à son bénéfice à ‘ouverture conjointe d’une enquête préalable à l’utilité
publique, en vue de la réalisation des travaux de restauraUon immobilière portant sur
plusieurs immeubles au sein du périmètre d’Opération Programmée de l’Amélioration de

________________________

l’Habitat et du Renouvellement Urbain multi sites Grand Centre-ville de Marseille ( 3eme
phase).

_________________________

Qu’il est affiché en différents lieux au nombre de quarante points d’affichage, l’avis d’enquête
publique en application du Code de l’urbanisme, de l’expropriation et en exécution de l’arrêté
n° 2019-51 du 15 octobre 2019 du Préfet de la Région Provence Alpes Cote d’Azur, Préfet
des bouches du Rhône ( copie annexée au présent).

Que par premier procès-verbal de constat de mon ministère en date du 22 novembre 2019,

_________________________

j’ai authentifié sur le terrain tous les points d’affichage de l’avis susvisé.

Que par un deuxième procès-verbal de constat de mon ministère en date du 03 décembre
2019, j’ai encore authentifié sur le terrain tous les points d’affichage de l’avis susvisé.

II m’est encore demandé d’authentifier ce jour l’apposition de l’avis susvisé aux différents
points d’affichage précisés dans le corps du procès-verbal de constat, afin de démontrer le
respect des disposiflons du Code de l’urbanisme et du Code de l’expropriation.

Un exemplaire de l’avis est inséré comme suit (photographie prise par mon ministère)
I

Huissier de Justice

5 rue Sylvabdie
13005 MARSEILLE

:04 91 378800

A :0491815470

D’AFFICHAGE

AVIS D ENQUETE PUBLIQUE

LE JEUDI DOUZE DECEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF de 11 h à 12h30.

ACTE
D’HUISSIER

DE
JUSTICE

EXPEDifION

couj DE L’ACTE
DtreI n2016-220du 26 êvw 2016

Mêlé du 26 férdor 2016 fxa,I ts tfl
rêIene,flès des hosis de j,,sTe

Horaftes
(Art L444-I)
Rêq,ijr,ératici [e 213,26
Frais do dée4ir.i
i.AJj A444—48) 761
løW HT 2X93
1VA(20,G%) 4419
Taatatre
{A1302b’sducGI) 1469
Total TTC 288.01

MI. .oomb à I. bic

Références: V—15635
Mandat n 5- PVCONSTAPC
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Me suis transporté aux différents lieux d’affichages suivants où j’ai constaté qu’il était accolé
un exemplaire de l’avis susvisé.

En présence de la SOLEAM (Mme Lenaig CUEFF-MARTIN Assistant de programmes).

J’ai constaté ce qui suit

-- Réf&ences V - 15635
PVCONSrAPJ

Les exemplaires sont tous posés de telle sorte que les renseignements qu’ils conennent
demeurent lisibles de la voie publique.

Il est reproduit d-dessous un plan des immeubles concernés par la procédure d’Enquête
préalable et la localisation des affiches concernant les immeubles concernés par l’opération
dans le quartier Mazagran.

2

Je, Philippe, Lucien, Jean ALOEBERT Huissier de Justice à la résidence de
MARSEILLE, y domIcilié 5 rue Sylvabelle 13006 soussigné.



Telles sont mes constatations.

32

Et de ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit,
qui comprend quarante-huit feuilles comprenant quatre-vingt-trois clichés photographiques
que je certifie conformes par lapposiUon de mon sceau, et la copie de l’avis de l’enquête
publique.

Philippe ALDEBERT

46

Références: V— 15635

PVCO NS TA PC



Philippe ALDEBERT
Huissier de Justice

PROCES VERBAL

DE

CONSTAT

5, rue Sylvabelle
13006 MARSEILLE

(34 913788 00

:049181 64 70

33

aldebert.philippe@orange.fr
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Maître Philippe ALOEBERT

PROCES-VERBAL DE CONSTAT
D’AFFICHAGE

AViS D ENQUETE PUBLIQUE

LE VENDREDI VINGT DECEMBRE DEUX MILLE DIX NEUF de 11h à 13h 00.

A LA DEMANDE DE:

La SOCIETE LOCALE D’EQUIPEMENT ET D’AMENAGEMENT DE L’AIRE
METROPOLITAINE (AIX-MARSEILLE-PROVENCE), société anonyme à conseil
d’administraUon exerçant sous le sigle « SOLEAM » au capital social de 5 000 000,00 €,
immatriculée au R.C.S. de MARSEILLE sous le n°524 460 888 et dont le siège social est à
(13001) MARSEILLE 1ER, 49 La Canebière, Le Louvre et Paix, prise en la personne de son
représentant légal en exercice domicilié audit siège en cette qualité.

Laquelle m’a rappelé

Qu’il est procédé à son bénéfice à l’ouverture conjointe d’une enquête préalable à l’utilité
publique, en vue de la réalisation des travaux de restauration immobilière portant sur
plusieurs immeubles au sein du périmètre d’opération Programmée de ‘Amélioration de
l’Habitat et du Renouvellement Urbain multi sites Grand Centre-vifle de Marseille ( 3eme
phase).

Qu’il est affiché en différents lieux au nombre de quarante points d’affichage, l’avis d’enquête
publique en application du Code de l’urbanisme, de l’expropriation et en exécuUon de l’arrèté
n° 2019-51 du 15 octobre 2019 du Préfet de la Région Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet
des Bouches du Rhône (copie annexée au présent).

Que par premier procès-verbal de constat de mon ministère en date du 22 novembre 2019,
j’ai authentifié sur le terrain tous les points d’affichage de l’avis susvisé.

Que par un deuxième procès-verbal de constat de mon ministère en date du 03 décembre
2019, j’ai encore authentifié sur le terrain tous les points d’affichage de l’avis susvisé.

Par un troisième procès-verbal de constat de mon ministère en date du 12 décembre 2019,
j’ai encore authentifié sur le terrain tous les points d’affichage de l’avis susvisé.

Il m’est encore demandé d’authentifier ce jour, 20 décembre 2019, l’apposition de l’avis
susvisé aux différents points d’affichage précisés dans le corps du procès-verbal de constat,
afin de démontrer le respect des disposiDons du Code de l’urbanisme et du Code de
l’expropriation.

Un exemplaire de l’avis est inséré comme suit (photographie prise par mon ministère) 1

Huissier de Justice

5 rue Sylvabelle

13006 WRSEl1LE

04 91 37 88 00

8:0491 816470

aIdebert.phi1ippe&ange.fr

Site web: hItp’I/aldet*rt-huissier
13.com

l Paiement par carte bancaire
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Je, Philippe, Lucien, Jean ALDEBERT Huissier de Justice à la résidence de
MARSEILLE, y domicilié 5 rue Sylvabelle 13006 soussigné.

Me suis transporté aux différents lieux d’affichages suivants où j’ai constaté qu’il était accolé
un exemplaire de l’avis susvisé.

En présence de la SOLEAM (Mrne Cêline 1.ANDA Assistante de programmes).

J’ai constaté ce quI suit

Les exemplaires sont tous posés de telle sorte que les renseignemenls qu’ils contiennent
demeurent lisibles de la voie publique.

li est reproduit ci-dessous un plan des immeubles concernés par la procédure d’Enquête
préalable et la localisation des affiches concernant les immeubles concernés par l’opération
dans le quartier Mazagran.
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Telles sont mes constatations.

000

Et de ce qui précède, j’ai dressé le présent procès-verbal pour servir et valoir ce que de droit,
qui comprend quarante-sept feuilles comprenant quatre-vingt-un clichés photographiques que
je certifie conformes par l’apposition de mon sceau, et la copie de l’avis de l’enquête
publique.

Philippe ALDEBERT

• Références V —15635
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société LocaLe

$0
d’é,uipement et
de L aire métropolitaine

«MMme» «nom» «prenom»
«société»

«adresse)>
<(Adresse_2>)

«cp» «vdle»

Marseille, le 26 aout 2019

RAR n°
REF JYM/LCM/TB

OBJET: Opération Grand Centre-Ville - Opération de Restauration Immobilière Phase 3
Information de (‘ouverture de l’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité
publique.

(<civilité)>,

La Métropole Aix Marseille Provence e confié à la Solearn, la concession daménagement de
l’Opération Grand Centre-Ville mise en place jusqu’en 2025 pour intervenir en renouvellement urbain
sur 35 pôles prioritaires du centre de Marseille. L’un des objectifs prioritaires est l’amélioration
d’immeubles et de logements privés par un système incitatif d’aides aux propriétaires.

Ainsi, l’immeuble du (<adresse_bâti_concerné» dont vous êtes «statut» est situé dans le quartier
«pôle» sur lequel a été mis en place une Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de
Renouvellement Urbain (OPAH-RU multi sites) sur la période 2016-2021. Cette opération dont
l’animation a été confiée à la Soleam permet de mobiliser des financements pour la réhabilitation
pérenne des parties communes ainsi que des logements. Les propriétaires concernés ont été
informés de l’existence de ce dispositif par courriers à partir de 2016. L’équipe opérationnelle de la
Soleam réalise des visites et conduit des diagnostics en vue d’accompagner les propriétaires dans la
définition de programmes de travaux éligibles aux subventions publiques.

Dans ce cadre, l’immeuble du «adresse_bâti_concerné» a été repéré comme dégradé et nécessitant
la réalisation d’un programme global de travaux pour assurer sa pérennité. C’est pourquoi la
Métropole, par délibération du 28 février 2019, a décidé de recourir à la procédure de Restauration
Immobilière en approuvant un programme de travaux à déclarer d’Utilité Publique sur 47 immeubles
dont l’immeuble du «adresse_bâti_concerné». Une fois déclarés d’Utilité Publique, ces travaux seront
à réaliser dans un délai fixé sous peine d’expropriation des propriétaires défaillants.

La Soleam vous a averti directement ou par l’intermédiaire du syndic / gestionnaire de l’immeuble du
lancement de cette procédure. Préalablement, les propriétaires avaient été informés par courrier en
date du 8 janvier 2018 de l’organisation d’une concertation publique sur le projet de restauration
immobilière durant un mois, du lundi 8janvier 2018 au vendredi 9 février 2018. L’étape suivante est
l’ouverture d’une enquête publique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique.

Nous avons l’honneur de porter à votre connaissance, l’arrêté de Monsieur le Préfet de la Région
Provence, Alpes, Côte d’Azur, Préfet des Bouches-clu-Rhône, n°2019-51 du 15 octobre 2019
prescrivant l’ouverture de cette enquête.

•S AMÉNAGER CONSTRUIRE RENOUVELER
SPL eu capita) de 5.000.000 euros’ Siège social Hùtci de VIle 13002 MaseilIe- SIRE] 5214608580008. Siège adminittratif- Le ouvre et Paie- a9 la Caneb’êro . CS 80024.13232 Mulec,iie Cedesol
161.: (3494)191 21 - Fax: 0433919:92-cc rnacIs-3>eOleafl et. SIRET 52446085200326- fl’A nt. FR93 v.’- 4fO .993 Code Afl 4239/
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Cette enquête se déroulera du mardi 03 décembre au vendredi 20décembre 2019 Inclus, de 9H00
à 12H00 et de 13H45 à 16h45 à l’adresse suivante

Mairie de Marseille
Délégation Générale de Urbanisme, de (‘Aménagement et de l’Habitat (siège de l’enquête)

0G UAH
40, Rue Fauchier
13002 - Marselllo

Site internet : wnwmarseille.fr

Où vous pourrez consulter le dossier relatif à l’utilité publique et consigner éventuellement sur les
registres vos observations, ou les adresser par écrit, en Mairie de Marseille à ladresse ci-dessus, à
l’attention de Monsieur Marc MILLAUD, désigné en qualité de Commissaire Enquêteur,

Le Commissaire enquêteur recevra personnellement à la DGUAH, 40, Rue Fauchier Marseille (13002)
(siège de l’enquête), les observations du public les jours suivants

- Le mercredi 04décembre2019 de 13H45 à 16H45
- Le lundi 09 décembre 2019 de 13H45 à 16H45
- Le mercredi 11 décembre 2019 de 9h00 â 12h00
- Le mardi 17décembre2019 de 13h45 à 16h45
- Le vendredi 20décembre2019 de 13h45 à 16h45.

Nous vous prions d’agréer, «civilité», l’expression de nos salutations distinguées.

Le Directeur Général
Jean-Yves MIAUX

PJ: L’arrêté préfectoral n’2Q19-51


